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Texte de la question

M. François Sauvadet interroge M. le secrétaire d'État, auprès du ministre de la ville, de la jeunesse et des
sports, chargé des sports, sur le coût élevé des examens médicaux nécessaires à l'obtention d'une licence de
rugby pour des sportifs de plus de quarante ans. Ces examens médicaux obligatoires sont pris en charge en
totalité par le futur licencié : consultation spécialisée chez un cardiologue, épreuve d'effort et scanner. La
somme à débourser se situe autour de 600 euros, ce qui est particulièrement élevé (plus de la moitié d'un SMIC
!). La santé de nos concitoyens est un enjeu crucial et la légitimité de ces examens est avérée. Néanmoins,
comment justifier un tel obstacle financier à la pratique du sport, quand celle-ci est dans le même temps
régulièrement encouragée par des campagnes gouvernementales ? Aussi il lui demande s'il ne serait pas
possible d'envisager une participation de la collectivité au financement de ces examens médicaux : création d'un
fonds abondé par le revenu des licences sportives ou des paris sportifs par exemple.
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